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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 3 juin 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255, 

Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3550-2004.

Demande d’approbation du Plan d'approvisionnement 2005-2014 d’Hydro-Québec Distribution.

Planification de l'audience quant à la durée des contre-interrogatoires par Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de vous fournir les renseignements ci-après, suite à la lettre de la Régie du 1er juin 2005, en vue de planifier de l'audience quant à la durée des contre-interrogatoires par Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
Les contre-interrogatoires prévus par SÉ-AQLPA seront estimés aux durées suivantes:

· Panel no. 1 d'Hydro-Québec (Prévision de la demande du réseau intégré): Aucune question.

· Panel no. 2 d'Hydro-Québec (Plan d'approvisionnement du réseau intégré) : 30 minutes.

· Panel no. 3 d'Hydro-Québec (Plan d'approvisionnement des réseaux autonomes) : 40 minutes.

· AIEQ : 15 minutes.

· AQCIE-CIFQ : Aucune question.

· FCEI : 10 minutes.

· GRAME (Témoins quant à la preuve séparée) : Aucune question.

· OC : 5 minutes.

· RNCREQ : 40 minutes.

· ROEE : 20 minutes.

· UC : 5 minutes.

· UMQ : 20 minutes.

Ces estimés pourront toutefois être revus selon la présentation orale qui aura été faite par chacun des panels.

Nous avons par ailleurs déjà déposé hier une correspondance indiquant la séquence et les durées prévues des preuves commune et séparées des intervenants GRAME, SÉ et AQLPA et signalant à la Régie que la seule journée où tous les témoins pouvaient être présents était le 8 juin 2005 en après-midi.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


